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Le Burkina Faso fait face à une crise sécuritaire et humanitaire sans 

précédent dont la croissance est la plus rapide au monde. Des 
attaques terroristes ainsi que les opérations de lutte contre les groupes 
armés ont provoqué progressivement des déplacements internes massifs 
de population ainsi que l’inaccessibilité et/ou l’engorgement de certains 
services sociaux de base tels que les écoles et les centres de santé. Les 
violences ont déjà poussé près "d’un million huit cent quatorze mille 
deux cent quatre-vingt trois personnes" (Cf rapport d'analyse OCHA 
au 28 février 2022) à fuir leur foyer. Cela a aussi entrainé la fermeture 
de 3683 écoles et près de cinq cent soixante-dix-neuf mille quatre 
cent quarante élèves (bilan février 2022), qui n'ont plus accès aux 
classes pour étudier, (rapport du conseil de ministre du 20 avril 2022). 
Les deux régions les plus touchées par la crise sont celles du Centre-
Nord et du Sahel qui accueillent à elles seules les trois quarts de la 
population déplacée interne (PDI). Ces PDI ont désespérément besoin 
d’abris, de nourriture, d’eau, de protection, de soins de santé et d’accès 
à l’éducation. Pour cette dernière le gouvernement travaille à la mise en 
place de mesures pour la délocalisation des écoles fermées sur les sites 
d'accueil des PDI, la réouverture de certaines écoles où la population a 
reprise une vie normale après la sécurisation de leur zone.
Comment faire face à la crise alimentaire qui affecte déjà toute la 
population pour cause l'insuffisance de la production agricole dû à 
l'insécurité, les effets de la crise sanitaire de la COVID-19, la flambé des 
prix des produits de grande consommation majoritairement importé?
La réflexion est ouverte et les plus hautes autorités du pays, en alerte, 
prévoient déjà des mesures drastiques et des subventions sont à 
envisager.
Plaise aussi aux opérateurs économiques de tout faire pour arrêter les 
spéculations de tous genres  ■

La rédaction
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INSÉCURITÉ : Burkina Faso entre crise sécuritaire 
et crise alimentaire, que faire ?
L’étau se resserre au Burkina Faso. Les dernières exactions ont été épouvantables 
pour les territoires et les communautés les plus impactées qui ont fait sombre le 
pays depuis 2015. Les espaces ruraux ne font que se dépeupler, les populations de 
déplaçant vers des villes plus sécurisées. 
Dans le nord et à l’est du pays. Si les conditions climatiques sont depuis un 
moment très peu favorables à l’agriculture, l’insécurité qui sévit aujourd’hui 
réduit encore plus les espaces cultivables.

Il n’y a plus de terre, plus de paysans, 
avec pour conséquence une baisse de la 

production qui entraine une inflation des 
prix des produits de grande consommation 
pour un pouvoir d’achat de plus en plus 
faible. Une situation qui sans doute 
plonge le pays dans une crise alimentaire 
certaine. Des facteurs externes comme 
les remous socio-politiques qui animent 
l’Afrique de l’ouest avec les différents 
coups d’Etat ; ainsi que la guerre en 
Ukraine, pays autrefois grand fournisseur 
de produits comme le blé en Afrique de 
l’ouest. 

Un collectif de onze organisations avec 
en lead OXFAM s’alarmait en ces termes 
«L'Afrique de l'Ouest connaît sa pire crise 
alimentaire depuis une décennie, avec 27 
millions de personnes qui souffrent de 
la faim ». L’ONG avertit que ce nombre 
pourrait grimper jusqu’à 38 millions de 
personnes d’ici au mois de juin si des 
mesures ne sont pas prises.
Les crises alimentaires augmentent dans 
la région ouest-africaines, avec une 
multiplication par près de quatre des 
personnes ayant besoin d’une assistance 
alimentaire d’urgence entre 2015 et 2022. 
C’est le cas du Burkina Faso et bien 
d’autres pays de la sous-région. 
Le pays fait face aujourd’hui à une hausse 
des prix des denrées jamais observée 

auparavant par exemple, un plat «yorba» 
de petit mil, d'une mesure de trois 
kilogrammes, se vend à 900 F CFA. La 
même quantité de maïs à 750 F tandis que 
le litre d'huile végétale ne se trouve pas à 
moins de 1 100 F. Dans son article du 16 
mars, le journal "Le Point ", a interrogé 
Issaka Ouédraogo, commerçant, qui lui 
évoque une hausse inédite du coût des 
céréales. « L'an passé, à cette même 
période, c'est-à-dire au mois de mars, le 
yorba de maïs s'achetait entre 450 et 500 
F CFA. Le mil, lui, coûtait 50 ou 100 F de 
plus », se souvient ce commerçant, avec 
une mine visiblement lassée par plusieurs 
décennies de routine. « Il y a seulement 
trois ou quatre ans, les tarifs étaient encore 
moins exorbitants », souligne-t-il.

L’insécurité, la principale cause… 

Les agriculteurs n’ont plus accès à 
leurs territoires ni à la terre ni même à 
leurs greniers. Ils sont désormais des 
déplacés à l’intérieur du Burkina, et n’ont 
plus de sources de revenus. La boucle 
du Mouhoun autre fois épargnée est 
désormais dans le collimateur des forces 
du mal, elle qui jadis était le grenier du 
Burkina. Cette situation est encore plus 
critique en ce sens qu’elle réduit l’accès 
humanitaire, ce qui écarte toute piste 
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d’action de développement. Difficile de 
jeter l’anathème sur quelqu’un tant la 
situation est préoccupante.  Dans l'Est et 
bien d'autres parties du pays, l'agriculture 
a connu des difficultés en raison de l'hydre 
terroriste avec à la clé une baisse drastique 
de la production, mais le secteur souffrait 
déjà d'une rareté des pluies qu'entraîne le 
changement climatique. Les données du 
ministère de l'Agriculture sur les dernières 
saisons ne sont pas moins saisissantes. 
Déjà au terme de la saison 2019-2020, 
une chute de la production céréalière avait 
été observée : un peu moins de 5 millions 
de tonnes produites, soit une baisse de 4,9 
% par rapport à la campagne précédente. 
Et même si la campagne de 2020-2021 
a permis de redresser la pente, avec 5,1 
millions de tonnes récoltées, cela reste 
insuffisant : « les superficies céréalières 
emblavées ont connu une régression de 
près de 4 % » du fait de l'insécurité, note le 
ministère de l'Agriculture. Puis, le secteur 
a connu une nouvelle chute de 9 % de la 
production lors de la saison 2021-2022, 
soit seulement 4,7 millions de tonnes.

Quelles pistes de solutions envisager ? 
Dans une publication d’avril 2022, le 
Pays égrenait des pistes de solution pour 
résorber un temps cette crise alimentaire. 
Pour le journaliste ‘’Sidzabda'' on 
pourrait se rendre compte que ce qui 
est à l’origine des crises alimentaires 
récurrentes au Burkina, c’est notre 
politique agricole. C’est elle qui fait que 
depuis l’indépendance jusqu’à nos jours, 
les Burkinabè ne sont pas en mesure de 
manger à leur faim sur deux ou trois saisons 
consécutives en comptant exclusivement 
sur leurs propres productions. Ici, nous 
comptons sur la régularité et la bonne 
répartition des pluies, pour bien produire 
et se nourrir. Ailleurs, on compte sur une 

mobilisation des ressources hydrauliques 
et leur utilisation intelligente et rationnelle 
pour produire. Un pays comme Israël ne 
reçoit pas autant d’eau de pluie par an 
que le Burkina. Pourtant, ce pays a vaincu 
depuis belle lurette, les affres de la faim 
grâce à une politique volontariste de 
retenues d’eau et à une technique efficace 
et efficiente d’irrigation. C’est ainsi qu’il 
a pu produire des oranges dans le désert 
du Néguev…
Pour vaincre ce fléau, il faut aller au-
delà des réponses conjoncturelles pour 
envisager des réponses structurelles. En 
1973-1974, le régime de Lamizana, pour 
faire face à la famine et à la sécheresse, a 
initié les AVV (Aménagements des vallées 
des Voltas). Cette politique a produit des 
fruits. En tout cas, les populations du Nord 
et du Centre-Nord, durement éprouvées 
par la crise alimentaire de 1973-1974 et qui 
ont été installées dans ces aménagements 
agricoles, louent jusqu’à ce jour, l’idée 
lumineuse du Général Lamizana…
Ces mesures ne pourraient être mises 
en place que dans un Burkina qui a 
l’intégrité de son territoire. Pour l’heure 
tous les espoirs sont sur les autorités de la 
transition pour un retour des populations 
déplacées et une sécurisation du territoire 
et surtout de la part du nouveau ministre de 
l’agriculture il est attendu des alternatives 
viables pour soutenir les populations 
gravement touchées par la crise pour 
sécurité alimentaire et une reprise 
progressive de leurs activités agricoles ■

Ecrit tiré des publications 
« Le Point » et « Le Pays » : 

- https://lepays.bf/crise-alimentaire-au-burkina-
au-dela-de-la-reponse-conjoncturelle/

- https://www.lepoint.fr/afrique/
burkina-faso-et-maintenant-l-inflati

on-16-03-2022-2468506_3826.php 
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Les attaques ont contraint 
nombre de paysans fuir leurs 

terroirs et cela ne sera pas sans 
conséquence dans les campagnes 
agricoles futures. La preuve étant 
déjà faite avec la flambée des prix 
des denrées alimentaires de grande 
consommation. Le bidon de 20 
litres d'huile frôlant 25 000 F.CFA 
quand le paquet de 1 kg de sucre 
est de 900 francs CFA à Djibo et 
dans certaines villes du pays. Le 
sac de riz varie entre 11 000 francs 
CFA et 11 500 francs CFA dans les 
boutiques. 

La situation ne présage guère 
une amélioration avec la 

guerre en Ukraine et en Russie, 
grands pays producteurs de blé au 
monde. A l'intérieur du pays l'on 
n'entrevoit plus meilleur sort car 

les premières pluies sont tombées 
dans la majeur partie des localités 
quand les paysans dorment 
toujours loin de ces aires à la belle 
étoile avec le statut déshonorant de 
Personne déplacée interne ( PDI). 

Par la loi de la compensation on 
aurait entrevu une bonne campagne 
agricole dans l'ensemble mais 
les régions aux terres riches et à 
la pluviométrie abondante sont 
menacées sur une bonne partie de 

INSÉCURITÉ  : La saison va prendre une balle.
La pression des terroristes d'une part, et des opérations de lutte anti-terroristes 
d'autre part contraignent la population rurale agriculteurs et éleveurs dans sa 
majorité à fuir leur zone pour des sites spontanés d’accueil temporaires, des 
bâtiments publics, ainsi que dans des familles d’accueil. 
Ces populations déplacées internes ont désespérément besoin d’abris, de 
nourriture, d’eau, de protection, de soins de santé et d’accès à l’éducation que les 
autorités, les hôtes, les ONG et humanitaires tentent de solutionner à travers des 
actions de soutien divers mais qui s'avère insuffisantes. 
Cependant, les PDI et les populations hôtes risquent de souffrir encore à long 
terme de famine vue leur nombre qui ne cesse de croitre, des conflits fonciers (liés 
à l'exploitation partagée des terres agricoles entre PDI et hôtes), des maladies, 
des problèmes de logement et la mauvaise cohabitation à cause de la lutte pour 
les moyens de subsistance cohabitation à cause de la lutte pour les moyens de 
subsistance.

Le nombre de PDI est passé 
de 1,74 Million à 1,84 Million, 

entre le 31 janvier 2022 et 
le 28 février 2022; soit une 

augmentation de 4,2%. Il était 
à 1,1 Million en janvier 2021, 
une hausse de plus de 60% 

en une année.
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leurs superficies par des attaques 
terroristes et l'on ne reste plus 
qu'à souhaiter que la machine de 
la solidarité africaine agissante 
soit activée. Mais le Mali est 
coupe par le cordon ombilical 
commercial d'avec les autres 
pays ouest-africains. La Côte 
d'Ivoire contrôle minutieusement 
les déplacements et autres 
transactions d'avec le Burkina 
depuis les attentats de Grand-
Bassam et les alertes sécuritaires 
faisant cas de recrudescence du 
phénomène terroriste au niveau 
des côtes. 

La famine rode et tous les regards 
sont tournés vers le ciel. Pourquoi 

? Parce que le Chef de l'État lui-
même en a appelé à une telle 
séance à la dimension nationale.  
Grand bruit que ces supplications 
venant du pays vers le ciel ! Mais 
en attendant que fait-on? N'est-ce 
pas là l'heure du sursaut national 
? 
Les Saintes Écritures disent 
"aides toi et le ciel t'aidera". Pire, 
nous n'avons qu'à boire à la lire 
la soupe de nos inconstances 
politiques. 

Mais il y a sans doute, une lueur, 
c'est qui ce sauveur qui avait dit, 
"consommons burkinabè". C'est 
sans doute cette heure qui a sonne 
pour qu'on fasse le pain avec 
du sésame et du petit mil local. 
La prière a déjà une réponse 
à la personne de propositions 
d'un illumine devancier. A nos 
mâchoires pour lutter contre 
le terrorisme et les relents de 
l'insécurité internationale !  ■ 

Roger Sawadogo.

PDI cherchant refuge

Site d'acceuil spontané des PDI

Population forcée de quitter leur village à cause 
de l'insécurité
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La semence est la matière première de l’agriculture. Elle influence fortement 
le rendement d’une culture. « Les semences paysannes sont des semences 
qui résultent de siècles de sélection par les paysans eux-mêmes et qui ont 
la particularité d’être très hétérogènes, ce qui les rend résilientes et donc 
constitue un patrimoine génétique très important par sa variabilité. » 
Plusieurs définitions existent, la plupart ne se contredisent pas. Cette méthode 
ancienne de production et distribution gratuit des semences paysans est classé 
dans  le système dit informel. Il est important de retenir, que face aux effets de 
changement climatique, la perte de cultures dû au catastrophe, l'insuffisance 
des pluies, les chercheurs ont développement le système semencier formel qui 
encadre la production, le suivi, le renforcement des qualités et la distribution/
commercialisation des semences dites améliorés.

Les semences paysannes sont des 
semences issues d’une population 

ou d’un ensemble de populations 
dynamiques reproductibles par le 
cultivateur, sélectionnées et multipliées 
avec des méthodes non    transgressives 
de la cellule végétale et à la portée 
du cultivateur final, dans les champs, 
les jardins, les vergers conduits en 
agriculture paysanne, biologique 
ou biodynamique. Ces semences 
sont renouvelées par multiplications 
successives en pollinisation libre et/ou  
sélection massale, sans auto-fécondation 
forcée sur plusieurs générations. Elles 
sont librement échangeables dans   le 
respect des droits d’usage définis par 
les collectifs qui les font vivre.

Les semences peuvent être d’origine 
végétale ou animale. La semence 

est la base de la vie. C’est le premier 
maillon de la chaine alimentaire. Elle 
est aussi culturelle. Il existe une grande 
diversité de variétés et de races qui ont 
été adaptées depuis des millénaires 
par les communautés paysannes. Ces 
communautés ont su adapter des variétés 
et des races à leur terroir selon leurs 
besoins et leur identité culturelle. Depuis 
plusieurs siècles, les communautés 

Semences paysannes : 
définitions, origine et production

Semences de maïs de l’association 
Nabons-Wendé de Tenkodogo
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paysannes ont toujours échangé et testé 
de nouvelles semences et de nouvelles         
pratiques. C’est ainsi que l’agriculture 
a pu se développer, croître et nourrir 
le monde en offrant une alimentation 
diversifiée en multipliant et faisant 

vivre les semences sélectionnées 
par les communautés paysannes 
qui les ont faites évoluer à 
leurs conditions depuis des 
siècles, ces semences sont 
généralement peu exigeantes 
en intrants, bien adaptées pour 
être cultivées en polycultures, 
donnant de bons résultats sur 
nos sols et selon les conditions 
climatiques. Elles sont souvent 
sélectionnées collectivement par 
les communautés, les familles 

ou les associations paysannes. Les 
variétés/semences paysannes sont 
normalement partagées, échangées ou 
vendues entre paysan-ne-s. 

CNOP, Mali, 2016

L’agriculture débute avec les 
semences. Sans elles, il ne peut 
y avoir ni culture ni production 
alimentaire. Les mauvaises récoltes 
et la perte des stocks de semences 
entraînent une situation d’insécurité 
semencière susceptible de mettre 
en péril la sécurité alimentaire et les 
moyens d’existence.
Dans la plupart des systèmes agricoles 
paysans, les agriculteurs mettent 
de côté des semences de la saison 
précédente en vue de les planter la 
saison suivante. Ils sélectionnent les 
semences des plants les plus beaux, 
puis les font sécher, les nettoient et les 
entreposent en lieu sûr. Ces pratiques 
traditionnelles de conservation des 
semences et le partage des semences 

entre agriculteurs constituent ce que 
l’on appelle le système semencier 
informel ou le système semencier 
paysan/communautaire. En outre, 
les agriculteurs diversifient un peu 
plus leurs cultures en utilisant des 
semences obtenues auprès des 
réseaux sociaux ou achetées sur les 
marchés locaux et chez les vendeurs 
d’intrants agricoles ou les entreprises 
semencières. Ce système semencier 
informel est complété par le système 
semencier formel, qui se compose 
des organismes semenciers publics et 
des entreprises semencières privées 
produisant des semences de qualité de 
nouvelles variétés végétales.

©FIDA/Robert Grossman Ouganda – 
Projet de développement de la production 

d’huile végétale
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FOIRE OUEST-AFRICAINE DES SEMENCES 
PAYASANNS DE DJIMINI : Déclaration

Nous, plus de 400 
personnes, en notre 

qualité de membres 
et sympathisants du 
Comité Ouest Africain 
des Semences Paysannes 
(COASP), représentés 
par des paysans (hommes, 
femmes et jeunes), 
organisations paysannes, 
ONG de développement, 
groupements de femmes, 
groupements de jeunes et 
instituts de recherche ;
en provenance du Bénin, du Burkina 
Faso, de la côte d’Ivoire, de la Gambie, 
du Ghana, de la Guinée, de la Guinée 
Bissau, du Libéria, du Mali, de la 
Mauritanie, du Niger, du Sénégal, de 
la Sierra Leone et du Tchad, réunis du 
15 au 17 mars 2022 à l’occasion de la 
7ème édition de la foire ouest africaine 
des semences paysannes de Djimini au 
Sénégal, avons procédé à la Déclaration 
ci-jointe en appoint au plaidoyer 
continental pour un nouveau paradigme 
sur la gouvernance et les politiques 
semencières.
Dans un contexte où partout à travers 
le monde, des règles et des normes 
limitent la souveraineté alimentaire 
des populations ; le respect du droit 
à la vie et du droit à l’alimentation se 
voit en conséquence empiété par la 
coopération internationale. Une étape 
décisive a été franchie par une transition 

écologique dommageable caractérisée 
par la mainmise de l’agro-industrie sur 
la chaine de production alimentaire. 

Des mesures incitatives sont promues 
pour l’approbation des plantes et des 
animaux génétiquement modifiés dans 
l’Agriculture : la biotechnologie est 
dans nos bols. Or, l’édition génétique 
des semences, impose l’utilisation des 
pesticides qui y sont liés. Il se crée ainsi 
un système fait pour et par les industries 
agricoles dans le cercle vicieux de la 
fusion des OGM, des pesticides et des 
engrais chimiques de synthèse.

En ce 21e siècle, le tout chimique 
semencier en est arrivé à une stérilité 
des terres arables installant les paysans 
dans la précarité. Il s’y ajoute l’offre 
de nouveaux intrants coûteux pour la 
production de semences protégées par 
la propriété intellectuelle qui prive le 
paysan de sa liberté de producteur. 
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Cependant, dos au mur, la logique 
productiviste de l’usage des engrais de 
synthèse et des OGM n’a abouti qu’à 
un épuisement des sols, doublé d’une 
absence de diversité, de perturbation des 
écosystèmes et de perte de biodiversité.

En biologie, la nature rejette toute 
construction chimérique qui ne relève 
pas de l’ingénierie de son univers 
écologique. Or, les systèmes semenciers 
paysans (SSP) épousent les mécanismes 
qui fondent l’équilibre de l’écosystème 
et préservent l’unique biomasse 
renouvelable qu’est l’Agriculture 
et ses vertus. Plus soucieuse de sa 
santé financière, l’industrie agricole 
annihile l’impact de l’appauvrissement 
nutritif de ses produits génétiques sur 
la santé humaine qui n’a jamais été 
aussi agressée par le développement 
catastrophique de pathologies chroniques 
dites de civilisation. A la lumière de 
l’empoisonnement des sols et de nos 
organismes par la même occasion, nous 
n’avons de choix que de sauvegarder 
l’Agriculture naturelle en refusant toute 
alimentation vidée de ses nutriments.

C’est pourquoi, en vertu de ce qui 
précède :
• Vu l’absence de tout fondement 
scientifique dans la relégation des 
semences paysannes au rang de graines 
improductives relevant du passé 
archaïque,

• Tenant compte du peu d’intérêt que 
nos Etats accordent aux potentialités 

des SSP dans le curriculum des écoles 
de formation agricole plus tournées vers 
des solutions non maîtrisées, importées 
et aléatoires,

• Constatant la promotion continue des 
semences hybrides dites variétés à haut 
rendement, corrélative à l'effondrement 
délibéré de la biodiversité agricole et 
des terres par les doses de plus en plus 
concentrées d’intrants chimiques de 
synthèse déversés sur les sols,

• Prenant acte des effets nocifs camouflés 
sous le charme d’une révolution verte 
de hausse de productivité des terres 
de culture mais dont le revers de la 
médaille productiviste s’assimile sur le 
long terme, à la perte de tout rendement 
agricole,

• Mesurant les retombées de la 
putréfaction des sols par l’insertion 

Des Sia Anne-Marie Kamano de Nous Sommes 
la Solution Guinée lit la Déclaration de la 7ème 

Foire aux Semences Paysannes d'Afrique de 
l'Ouest.
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de polluants chimiques synthétiques à 
l’origine des perturbateurs endocriniens 
préjudiciables au génome humain et à 
notre qualité de vie,

• Accordant une attention particulière 
au mouvement continental de riposte 
au diktat des semences certifiées 
associées à leurs pesticides au coût de 
surcroît ruineux pour les producteurs 
vulnérabilisés,

• Reconnaissant que les paysannes et les 
paysans demeurent les premiers acteurs 
de notre santé garantie par leur savoir-
faire et la qualité nutritive de leurs 
semences au service de notre bien-être,

• Prenant en compte l’impact humanisant 
de l’éducation à l’écologie inhérente 
aux pratiques du système des semences 
paysannes propre à l’Agriculture saine,

• Jaugeant la juste valeur de civilisation 
des systèmes semenciers paysans dont 
la grande diversité de semences et les 
moyens naturels font toujours leurs 
preuves pour revivifier les sols, lutter 
contre les parasites, augmenter la valeur 
nutritive des récoltes assorties d’un haut 
niveau de productivité,

• Assistant au parallélisme des pôles de 
décision politique où l’Etat délègue sa 
souveraineté agricole au programme 
supranational des cartels de l’industrie 
semencière, dont le seul souci est de 
s’enrichir davantage

• Considérant la politique climatique 
internationale du Nouvel Agenda Vert 
qui n’est point préoccupée par aucune 
politique environnementale et écarte de 
facto la question cruciale et centrale de 
la qualité des terres productives qui sont 
le grenier de l’humain pour sa survie,

• Considérant les répercussion négatives 
et dangereuses des manipulations 
et transformations artificielles des 
semences,

Nous formulons à l’endroit des 
institutions sous régionales et africaines 
(UA, CEDEAO, UEMOA et CILSS) 
les recommandations ci-après :
• Adopter et mettre en œuvre un cadre 
réglementaire qui promeut les systèmes 
semenciers paysans dans le patrimoine 
national des ressources génétiques des 
Etats, afin de les protéger contre toute 
forme de brevétabilité par des tiers au 
détriment des communautés paysannes: 
le cadre réglementaire développé 
par l’Alliance pour la Soueveraineté 
Alimentaire en Afrique (AFSA) pourrait 
servir de base pour chaque pays membre 
du CILSS, de l’UEMOA et de la 
CEDEAO

• Surseoir aux traités de libres échanges 
en cours qui instaurent et privilégient 
l’usage des semences homologuées selon 
la technologie CRIPR qui a été classée 
en 2016 par la recherche sur l’édition du 
génome, dans la catégorie des armes de 
destruction massive,
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• Proscrire l’utilisation de tous les 
intrants chimiques de synthèse vu leur 
dangerosité reprotoxique et génotoxique 
pour l’espèce humaine et notamment sur 
le développement intra-utérin,

• Inclure par devoir du développement 
agricole souverain, la chaine de valeurs 
des réseaux d’échanges paysans, dans la 
cartographie rétrospective et le descriptif 
des systèmes semenciers endogènes,

• Prioriser la protection éco systémique 
des cultures vivrières sur celles 
industrielles à la lumière d’une 
documentation digitale transfrontalière 
des expériences locales de valorisation 
des systèmes semenciers paysans,

• Appliquer un protectionnisme 
économique, solidaire à retombées 
sur les marchés locaux de troc et/ou 
de commercialisation des produits des 
systèmes semenciers paysans,

• Impliquer dans les instances de prise 
des décisions politiques agricoles, les 

organisations paysannes, en leur qualité 
de parties prenantes représentatives de la 
prospective décisive pour la sauvegarde 
des valeurs d’une Agriculture au service 
des producteurs,

• Entretenir la visibilité paradigme 
numérique d’un compte satellite 
de valorisation du nouveau sur 
la gouvernance et les politiques 
semencières, fondé sur la culture 
d’une économie d’accompagnement 
des paysans dans la transition vers 
une Agriculture écologique et sevrée 
du bradage des terres productives au 
détriment des paysan-ne-s qui vivent sur 
ces sols

• Mettre la transition écologique 
au service d’une Agriculture plus 
respectueuses des écosystèmes, fondée 
sur une conscience agroécologique et 
point essentiel pour le renforcement de 
la cohésion sociale.

• Stopper la promotion de l’UPOV et du 
Niébé BT.

• Soutenir les 
initiatives de 
promotion des 
systèmes semenciers 
paysans, telles que les 
foires aux semences 
paysannes.

Fait à Djimini, le 17 
mars 2022 ■ 

Contact : nalihou@yahoo.fr ; famara.diedhiou@afsafrica.org ; mamadou@fahamu.org
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UTILISATION DES PESTICIDES CHIMIQUES DANS 
L’AGRICULTURE AU BURKINA : Danger pour la 
biodiversité et les écosystèmes naturels
L’utilisation des pesticides chimique de synthèse dans la production agricole a 
pris de l’ampleur ces dernières années au Burkina Faso. Cela n’est pas sans 
conséquences sur le système de production alimentaire. Les pesticides chimiques 
ont de graves répercussions sur l’environnement et la santé humaine et animale.

Selon les chiffres de l’ONU, 500 
personnes par jour, 200 000 par an 

meurent dans le monde d’intoxication 
due aux pesticides. Au Burkina Faso, 
les pesticides ont causé la mort de 18 
personnes en 2019. L’on a enregistré 341 
cas d’intoxication entre 2010 et 2015. 
Ces chiffres sont interpellateurs d’autant 
plus que les marchés locaux sont de plus 
en plus inondés par des pesticides non 
homologués. Une enquête de la COPAGEN 
rendue publique en mars 2022 révèle que 
126 pesticides prohibés ont été recensés au 
Burkina Faso.   
Ces pesticides sont utilisés pour réduire 
la pénibilité et la durée du travail manuel, 
lutter contre les adventices avec pour 
finalité l’accroissement des rendements, 
l’amélioration des conditions alimentaires 
et financières. Même si l’utilité des 
pesticides est reconnue, force est de 
constater que les inconvénients dépassent 
les avantages. Les effets indésirables 
des pesticides sont nombreux car elles 
ne touchent pas que les espèces que l’on 
veut éliminer. Ils sont à l’origine de la 
dégradation continue des écosystèmes, ce 
qui ne garantit pas une production agricole 
durable. 
De même dans un article scientifique 
publié sur le journal le fa faso.net, 

le Dr Hubert Bationo, biochimiste à 
l’Université de Ouagadougou explique 
que les pesticides occasionnent la pollution 
de l’environnement entrainant ainsi la 
contamination des eaux de surface et des 
eaux souterraines. Il en résulte comme 
conséquence la diminution des ressources 
en eau exploitables pour l’alimentation en 
eau potable ; la contamination des produits 
alimentaires issus des espaces traités ou des 
espaces environnants, la contamination de 
certaines herbacées ou de parties de plantes 
(écorce, feuilles, racines) utilisées par la 
médecine et la pharmacopée traditionnelle.

Le biochimiste indique que l’utilisation 
des pesticides chimiques de synthèse 
dans l’agriculture entraine la disparition 
progressive de certaines espèces d’herbes 
utiles dans l’alimentation des animaux 
et dans l’artisanat pour la fabrication de 
panier, la fabrication d’enclos etc. De par 
la pollution des eaux due à l’utilisation des 
pesticides, il faut craindre la disparition 
de certaines espèces animales aquatiques 
telles que les crapauds, les grenouilles, 
les poissons… M. Bationo en veut pour 
preuve l’intoxication des silures du 
marigot Houet en 2001 par des pesticides 
tels que le lindane et le thiram. Les 
pesticides provoquent aussi la diminution 
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de la population de certains insectes tels 
que les abeilles, entrainant ainsi un impact 
sur la production du miel, et la production 
végétale. 
Que faire donc pour stopper leur 
utilisation, d’autant plus que l’état de 
dégradation et d’appauvrissement avancés 
des sols nécessitent que l’on aide la terre 
à nourrir les hommes en lui apportant plus 
d’éléments nutritifs ? Comment faire face 
aux ravageurs qui sont quasi-omniprésents 
sur toutes les cultures sans recours à ces 
pesticides ?

Les Bio intrants, mesure alternative aux 
pesticides chimiques de synthèse 
Ne dit-on pas que ‘’Quand on veut, on 
peut’’?
Se passer de l’utilisation des pesticides 
chimiques de synthèse au Burkina Faso, 
c’est bien possible si la volonté y est. En 
effet, il existe des bio fertilisants et bio 
pesticides qui ont prouvé leur efficacité. 
Mais ces intrants bio sont très peu connus 
dans le milieu des producteurs. Il convient 
donc de les vulgariser en outillant les 
exploitants agricoles à leur fabrication 
qui d’ailleurs, ne nécessite pas de gros 

moyens. Ces bio intrants sont fabriqués 
avec des feuilles vertes d’arbres, du fumier 
de toutes espèces animales, de la cendre, et 
de l’eau. De la matière première disponible 
en quantité dans les différentes localités du 
pays notamment en zones rurales. 

Le producteur une fois outillé va lui-même 
renoncer à l’utilisation des pesticides 
chimiques qui sont à un coût exorbitant et 
qu’il peine à s’en procurer. En effet les bio 
fertilisants et pesticides sont fabriqués par 
le producteur lui-même avec de la matière 
première local. Il peut d’ailleurs satisfaire 
ses besoins à temps et parer donc à tout 
retard auquel est confronté la quasi-totalité 
des petits exploitants dans l’acquisition 
d’intrants. Accompagner les exploitants 
agricoles notamment les petits producteurs 
à adopter ces pratiques de production agro-
écologique est l’un des meilleurs moyens 
pour mettre fin à l’usage des pesticides 
chimiques de synthèse qui empoisonnent 
non-seulement nos plantes mais aussi 
nous-mêmes car des résidus de pesticides 
se retrouvent dans nos assiettes ■ 

Tôgô Etienne DOLY                                                           

Promouvoir les pratiques agro-écologiques pour réduire les tombes

Bio intrantPréparation du bio intrant par les productrices
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PASTORALISME AU SAHEL :
L’élevage autre fois secteur pourvoyeur 

rencontre des difficultés dans le contexte 
actuel d’insécurité au Burkina Faso

FENOP : Comment se porte l’activité de 
l’élevage de nos jours dans votre localité ?

DMH: L’élevage est notre activité principale ; 
il est très important pour nos communautés. 
Notre survie en dépend. Cependant 
nous rencontrons beaucoup de difficultés 
actuellement dans le secteur. Nous ne 
pouvons plus conduire nos animaux dans 
les pâturages à cause de l’insécurité. On ne 
peut plus aussi aller en brousse pour faucher 
l’herbe pour en faire des stocks d’aliments 
pour la même raison. Les aliments concentrés 
tels que le tourteau coutent de plus en plus 
chers également.

FENOP : 
Comment se 
comporte le 
marché des 
animaux ?

DMH : La 
mévente se 
fait sentir 
de jour en 
jour ; L’offre 
dépasse la 
demande.
Les éleveurs 
acheminent 
des nombres 

importants d’animaux dans les marchés à 
cause des vols, un phénomène qui prend de 
l’ampleur de nos jours. Mais dans les marchés, 
le constat est amer, les agriculteurs ayant 
fuient les zones de production, n’achètent 
plus les animaux. Les grands acheteurs qui 
détiennent le plus grand pouvoir d’achat ne 
viennent pas également à cause de l’insécurité.
Tous ces facteurs ont donc contribué à la chute 
des prix des animaux décourageant ainsi les 
acteurs qui ne compte que sur l’élevage. 

Binndudo Aamadu Jallo  /Doori-fenop-info

Trimestriel d’informations
Directeur de publication

Lancina BERTHE
Coordinateur général

Issouf SANOU
Appui technique

Amadou KIENTEGA
Thierry U. NABYOURE

Abdoulaye TAO
Diallo Moussa Hama, éleveur 

de Mamassiol dans la com-
mune de Dori, répondant à 

nos questions

Pour toucher du doigt à la réalité du côté de l’élevage, nous avions rencontré Monsieur 
Diallo Moussa Hama (DMH), un éleveur du village de Mamassiol dans la commune de 
Dori, pour en savoir davantage sur les difficultés rencontrées dans cette activité de nos 
jours. Il a entre autres évoqué la mévente des animaux, les difficultés pour se procurer 
de l’aliment bétail, l’inaccessibilité des zones de pâturage par l’éleveur et ses animaux. 
Cela nous empêche aujourd’hui d’éléver comme nous le souhaitons dit-il.


